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Les PERLES du MAIRE
Une � S�nanthologie �

� Les services municipaux ne sont pas 
capables �

Pendant la discussion sur les d�cisions prises pendant 
l’intersession (d�cisions que prend le Maire par 
d�l�gation du conseil municipal, et sur lesquelles 
l’assembl�e peut �tre inform�e) ; a �t� �voqu�e, 
notamment par notre groupe, la question des frais 
d’avocat. En effet, ils se multiplient (15 000 € lors de 
cette s�ance !) alors que la ville a un service juridique. 
R�ponse du maire : � les services municipaux ne sont 
pas capables � d’avoir l’expertise juridique n�cessaire.
C’est consternant que le chef de l’administration 
d�savoue et m�prise ainsi les agents municipaux qui 
rendent des services signal�s aux antoniens.

� Les habitants d�log�s (de leur immeuble 
d�moli) ne sont pas prioritaires �

144 logements vont �tre ou ont �t� d�molis dans le 
Grand Ensemble. CITOYENS A ANTONY (comme 
d’ailleurs DEFI pour ANTONY) demande que ces 
locataires qui payaient r�guli�rement leur loyer soient 
prioritaires pour �tre relog�s dans les HLM neufs de le 
Croix de Berny. R�ponse des �lus en charge de 
l’Office HLM : ce n’est pas une obligation ! et 
r�ponse du maire plus explicite : � ils ne sont pas 
prioritaires… �
Il est assez scandaleux que des locataires en r�gle, qui 
ne demandaient pas � partir de leur immeubles soient 
trait�s ainsi mais il est vrai, que tout devient 
possible… 

Et m�me Jean Paul DOVA critique 
(implicitement) le Maire !

Le conseiller g�n�ral, qui indiquait qu’il �tait au 
nirvana depuis l’�lection de Nicolas SARKOZY � la 
Pr�sidence de la R�publique vantait les m�rites de 
celui-ci dans les Hauts Seine : gr�ce au Pr�sident 
SARKOZY, l’opposition est pr�sente aux 
commissions d’attribution des logements de l’Office 
D�partemental, et a deux repr�sentants au conseil 
d’administration de l’Office D�partemental. Il 
montrait ainsi l’ouverture de l’ex-pr�sident de l’UMP 
pour mieux mettre en �vidence qu’� Antony, 
l’opposition est interdite de pr�sence au conseil 
d’administration, et que les commissions d’attribution  
sont ferm�es ce qui permet d’affecter des logements 
aux militants et �lus…..de l’UMP.

Le maire a du mal � rendre hommage 
� un conseiller municipal mort en d�portation

A Antony, comme ailleurs, il y a eu des r�sistants � 
l’occupation nazie, dont un �tait conseiller municipal 
communiste de notre ville, Georges HELLER. Bien que 
son courage soit reconnu, c’est du fait de ces id�es qu’il 
n’est pas honor� par la municipalit�.. CITOYENS A 
ANTONY (apr�s les �lus communistes) a demand� que 
soit rendu hommage � un homme qui a fait honneur � sa 
ville. Nous proposions qu’une plaque soit pos�e soit au 
Parc HELLER soit en mairie. H�las, le maire fait la sourde 
oreille, montrant un sectarisme hors de propos. C’est 
d’autant plus triste que la famille de Georges HELLER 
habite encore notre ville…

Jean Yves SENANT refuse 
un vœu contre le projet TGV

La R�gion et l’Etat viennent de confirmer dans le cadre du 
contrat de plan Etat-R�gion 2007-2013 que les travaux de 
l’interconnexion � se feront dans les conditions pr�vues 
dans la condition de financement �. 
Cela veut dire que la collectivit� locale et l’Etat ne 
renoncent pas au projet, et que les am�liorations propos�es 
ne seront que cosm�tiques.
Citoyens � Antony, � l’origine du vœu de 2005 
d’opposition ferme, demandait que la ville d’Antony se 
positionne � nouveau fermement.

Le maire, qui est pourtant �galement conseiller r�gional a
refus� d’inscrire ce vœu � l’ordre du jour en affirmant 
qu’il n’y avait rien de nouveau dans ce dossier. C’est 
�videmment une contre v�rit� du fait de ce nouveau pacte 
conclu entre l’Ile de France et l’Etat mais aussi du fait des 
d�clarations de l’autre conseill�re r�gionale d’Ile de 
France d’Antony (Pascale Le NEOUANNIC- Parti 
Socialiste) qui affirme que le projet actuel doit �tre r�alis�
m�me si il est amend�.

Face � cette nouvelle donne, la position d’inertie du Maire 
montre qu’au del� d’une opposition d’apparence, il reste 
favorable au projet qu’il a toujours tent� de favoriser : 
en 2003, il avait tent� d’amadouer les riverains et avait 
voulu noyauter l’association avec des militants UMP,
en 2004, il demandait quelques mesures compensatoires en 
�change de la r�alisation du projet
en 2006, il invitait RFF pour que cette entreprise expose 
un projet DEVASTATEUR concernant le passage � 
niveau.
En 2007, il reste dans la continuit� d’une position 
attentiste : faire avancer le projet de la RFF et de la SNCF
dont il est un alli� de longue date.
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Zones 30
Pistes cyclables

La mairie lance un projet timide et 
incoh�rent

Depuis des ann�es, CITOYENS & RADICAL
demande que soient implant�es des zones 30 et des 
circulations douces pour les pi�tons et les deux roues.

C’est en effet une revendication que nous portons 
chaque ann�e, lors du d�bat d’orientations 
budg�taires. Il a fallu attendre six ans pour que le 
municipalit� daigne mettre en œuvre notre 
proposition.
1 .Cependant la ville d’Antony ne met pas en 
place un projet � la mesure des enjeux. L’objectif 
des zones 30 est de permettre de mieux partager la 
voirie entre voitures, pi�tons et cyclistes et surtout 
d’am�liorer la s�curit� routi�re de nos rues.
La Direction D�partementale de l’Equipement
(tout comme la Pr�fecture des Hauts de Seine) 
demande d�sormais que ces zones soient g�n�ralis�es 
sur l’ensemble des villes, � l’exception des voies � 
fort trafic (par exemple �videmment � Antony, la 
Nationale 20). La ville d’Antony met en œuvre un 
projet �tal� sur trois ans qui concerne uniquement 
20% des rues de ville, soit 6% des rues par an…

2. La ville d’Antony, a, dans certains quartiers, 
mis la charrue avant les bœufs : il sera n�cessaire 
de refaire des travaux dans des rues r�cemment 
refaites…dans d’autres, elle n’explique pas encore 
clairement les mesures qu’elle va mettre en œuvre, 
enfin, dans d’autres zones 30 pr�vues, l’ensemble des 
rues ne sont pas encore refaites…

3. Le programme de la ville n’est pas coh�rent : 
ainsi dans le sud de la ville, entre le Grand Ensemble 
(zone 30) et le quartier de la Rue des Mures-
Maninville-L�onie, les rues de la ville ne sont pas 
class�es en zone 30 ce qui est incoh�rent et 
inexplicable, surtout quand on voit les voitures 
circuler rue des Baconnets…

Pour toutes ces raisons, nous nous sommes abstenus. 
Il est n�cessaire de mettre en place dans notre ville 
un plan g�n�ral de circulation, concert� et qui fasse 
moins la part belle � la voiture. L’id�e de ville 30 
mise en place notamment � Sceaux ou � Fontenay 
aux Roses est � d�velopper dans notre ville plut�t que 
de mettre en places des zones en � peaux de
l�opard �.

Il est notable que la gauche plurielle emmen�e par le 
PS a vot� avec la majorit� municipale sur ce projet 
timor�.

Mixit� sociale
Nouvelles propositions de Citoyens � Antony

La ville d’Antony va r�cup�rer des parcelles dites � sans 
ma�tres �, c'est-�-dire sans propri�taire connu depuis plus de 
30 ans. Deux parcelles de 450 m� chacune sont situ�es, l’une 
rue Pajeaud et l’autre rue de Bellevue. Notre groupe a donc 
propos� que sur ces parcelles qui reviennent gratuitement � la 
ville, on puisse mettre en place des op�rations pavillonnaires 
(puisque les deux parcelles sont situ�es dans ces zones) de 
logements sociaux. Le foncier �tant gratuit, les op�rations 
pourraient ne pas co�ter cher. La ville n’a pas souhait� 
r�pondre imm�diatement, mais il est fort probable que ces 
biens soient vendus � des particuliers priv�s.

De la m�me mani�re, la ville acquiert des parcelles situ�es le 
long de la coul�e verte. Elles appartenaient � la DDE et 
n’�taient pas constructibles. Le nouveau PLU va les rendre 
am�nageables, et l� aussi, la ville pourrait en profiter pour 
diffuser des logements sociaux dans le tissu pavillonnaire 
plut�t que de ne faire que des op�rations importantes. L� 
encore, la mairie n’a visiblement aucune id�e pour le moment 
concernant ces terrains.

March�s publics
Notre groupe demande 

la mise en place de clauses d’insertion

Le march� de nettoyage de la voirie des rues antoniennes 
attribu� une nouvelle fois �tait l’occasion pour notre groupe 
de demander que des clauses sociales soient inclues dans les 
march�s publics. Cela permet de donner un coup de pouce 
pour l’emploi et c’est pr�vu par la loi. La ville pr�voit semble 
t-il une action d’envergure dans ce domaine mais sans en dire 
vraiment plus lors du conseil municipal….

March� et Parking du Centre ville
Un nouvel avenant passe au conseil municipal

Le march� initial a vu son montant d�passer de plus de 7% , 
ce qui n’est pas inhabituel dans ce genre de projet. En 
revanche, certaines plus values auraient pu �tre ins�r�es d�s 
l’origine. C’est notamment le parking du centre ville qui fait 
l’objet des rallonges budg�taires, parce que son �tat de v�tust� 
�tait sans doute plus important que pr�vu. Citoyens et Radical
a demand� qu’une �tude soit men�e sur la mani�re dont 
l’AFTRP ( � qui la ville d’Antony avait confi� la ma�trise 
d’ouvrage des travaux) a accompli sa mission. Cette demande 
a �t� relay�e y compris sur les bancs de la majorit� 
municipale. Enfin, cette d�lib�ration a permis de rappeler que 
si nous �tions favorables � la cr�ation du parking qui pourra 
desservir le th��tre r�nov�, en revanche, nous pensons 
�galement que cela devrait faire permettre de r�duire le 
stationnement de surface rue Mouni� et de rendre cette rue 
encore plus agr�able.


